
Plénum du 31.05.2023  

Question orale – Composition du CA de l’HJU 

 

 

Madame la Présidente,  

Mesdames et Messieurs les Ministres 

Cheres collègues, 

 

Nous avons récemment appris une nomination par le Gouvernement jurassien au sein du Conseil 

d’administration de l’Hôpital du Jura. Madame Anne-Françoise Loup pourra à n’en pas douter apporter 

son expertise en matière de formation dans le domaine de la santé ce qui est bénéfique pour l’Hôpital 

du Jura. 

 

Le Conseil d’administration de l’hôpital cantonal, respectivement sa nomination, est régi par la loi sur 

les établissements hospitaliers qui prévoit un certain nombre de principes quant à sa composition. 

Parmi ceux-ci, le Gouvernement doit veiller à une représentation adéquate des usagers et du 

personnel. 

 

D’où ma question : 

 

Le Gouvernement peut-il nous indiquer les personnes du Conseil d’administration de l’Hôpital du Jura 

qui représentent les usagers et/ou le personnel de l’établissement ? 

 

D’avance nous remercions le Gouvernement de sa réponse. 
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